
Conseil municipal du 11 décembre 2023

Intervention de Amélie GERMAIN

Délibération 38 : convention de subventionnement entre la ville et les 2 structures de
VYV3 : les doudous sous l'olivier et les doudous d'Ar Mor

Chères habitantes, chers habitants, chers, collègues,

La Ville contractualise avec des crèches privées pour augmenter le nombre de
berceaux disponibles pris en charge par la commune.

La convention de subventionnement - ici votée - doit permettre à la Ville de s’assurer
que le partenariat entre la Ville et l’entreprise réponde aux besoins de la population
dans le secteur de la petite enfance (assez de places, une amplitude horaire
permettant aux jeunes parents herblinois de travailler, du personnel compétent ET
diplômés dans les structures, etc.).

Or, la crèche Les Doudous sous l'Olivier - membre du groupe VYV3 et sujet de cette
délibération - manque de personnels, le nombre de places diminue et les horaires
d'ouverture sont restreints. Ce sont de jeunes parents qui nous l’ont dit.

C’est aussi le cas pour la crèche Les Enfants de Lucie du groupe VYV3 qui
contractualise avec la Ville.

La Ville s’appuie donc sur le secteur privé pour compenser les besoins de garde
de jeunes enfants mais sans garantie du service fait car, comme nous venons de
le mentionner, ces deux crèches sont en incapacité d’accueillir le nombre de jeunes
enfants prévus dans les contrats avec la Ville et refusent donc certains enfants
initialement pré-inscrits.

Notre groupe souhaite alerter la majorité sur ces dysfonctionnements qui durent
depuis un moment déjà, afin de trouver des solutions pérennes pour les jeunes
parents herblinois.

D’autre part, nous réitérons la nécessité d’ouvrir davantage de structures publiques
dédiées à la petite enfance, notamment sur le quartier Nord de Saint-Herblain.


